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       DIRECTION DES AFFAIRES   
      JURIDIQUES  
      ET DES L IBERTÉS PUBLIQUES  
 
       Bureau de la Police Administrative et 
       des Activités Réglementées 
 

 

ARRETE DU

                                                                                                                                    20 07 2011 

  

ARRETE AUTORISANT Mme Maryline Gardner 
SOUS- PREFETE  DE LESPARRE- MEDOC 

A PRESIDER LA COMMISSION DEPARTEMENTALE 
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA GIRONDE 

DU 02 août 2011 
-=oOo=- 

LE PREFET DE LA REGION AQUITAINE 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER  DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits  et libertés des communes, 

des départements et des régions ; 
 
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation  et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
 
VU le décret du 29 avril 2009 nommant M. Dominique SCHMITT, Préfet de la 

région Aquitaine, Préfet de la zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Gironde ; 
 
VU le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions 

administratives individuelles conférant au Préfet une compétence de droit commun pour prendre des 
décisions précitées ;  

                    
                       VU l’arrêté du 06 avril  2011 donnant délégation de signature à Mme Maryline  

 
Gardner,  SOUS- PREFETE  DE LESPARRE- MEDOC 
  
  VU les articles L 751-1 à L 752-26 du code de commerce portant composition de la 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial ;  
 

SUR proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture de la 
Gironde. 

A R R E T E : 
 
           ARTICLE 1er.  Mme Maryline  Gardner,  SOUS- PREFETE  DE LESPARRE- MEDOC  est autorisée 
à   présider la  Commission Départementale d’Aménagement Commercial du  02 août 2011. 
 
          ARTICLE 2. Mme la Secrétaire Générale de la Préfecture de la Gironde est chargée de 

l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs  

Fait à BORDEAUX, le  20 07 2011 
                             
                            Pour Le Préfet, 
      le secrétaire général par intérim 

 
                                                                                                 Thibault de la Haye Jousselin 
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Décision du 20/06/2011 CENTRE 

HOSPITALIER 

UNIVERSITAIRE de 

BORDEAUX 

Service du 

recrutement et des 

concours 

CONCOURS SUR TITRES  

CADRES DE SANTE –FILIERE INFIRMIERE 

 

 
Le Directeur général du centre hospitalier universitaire de BORDEAUX, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, po rtant droits et obligations des 
fonctionnaires, 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée, port ant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière, 
Vu le décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988 modifié , portant statuts particuliers 
des personnels infirmiers de la fonction publique hospitalière, 
Vu le décret n° 2001-1375 du 31 décembre 2001 modif ié, portant statut particulier du 
corps des cadres de santé de la fonction publique hospitalière, 
Vu l’arrêté du 19 avril 2002, fixant la composition des jurys et les modalités 
d’organisation des concours sur titres permettant l’accès au corps des cadres de 
santé, 
 
 

DECIDE 
 
ARTICLE I  Deux concours sur titres de cadre de santé dans la filière infirmière 

sont ouverts au centre hospitalier universitaire de Bordeaux en vue 
de pourvoir : 

 
- Concours interne sur titres : 24 postes 
 (19 filière infirmière diplômé(e) d’Etat – 2 filière infirmière diplômé(e) 
d’Etat puéricultrice – 2 filière Infirmière bloc opératoire diplômé(e) 
d’Etat – 1 infirmière anesthésie diplômé(e) d’Etat) 
 
- Concours externe sur titres : 3 postes 
(3 filière infirmière diplômé(e) d’Etat) 

 
La date de clôture des inscriptions est fixée au lundi 25 juillet 2011, 
minuit, le cachet de la poste faisant foi. 
 

ARTICLE II  
Concours sur titres interne  : 

 
Peuvent faire acte de candidature , les fonctionnaires hospitaliers 
titulaires du diplôme de cadre de santé, relevant du corps régi par le 
décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988, modifié, com ptant au 1er 
janvier 2011 au moins cinq ans de services publics effectifs 
accomplis ainsi qu’aux agents non titulaires de la fonction public 
hospitalière titulaires du diplôme de cadre de santé ayant accompli 
au moins cinq ans de services publics en qualité de personnel de la 
filière infirmière. 
Les candidats titulaires des certificats cités à l’article 2 du décret 
n°95-926 du 18/08/95 portant création du diplôme de  cadre de santé 
sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé. 

…/… 
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Concours sur titres externe  : 
 
Peuvent faire acte de candidature , les candidats titulaires des 
diplômes ou titres requis pour être recrutés dans le corps régi par le 
décret n° 88-1077 du 30 novembre 1988, modifié, et du diplôme de 
cadre de santé ou certificat équivalent ayant exercé dans le corps 
concerné ou équivalent du secteur public ou privé une activité 
professionnelle de même nature et équivalente à celle des agents 
appartenant au corps précité pendant au moins cinq ans à temps 
plein ou une durée de cinq ans d’équivalent temps plein au 1er 
janvier 2011. 
 
Les candidats titulaires des certificats cités à l’article 2 du décret 
n°95-926 du  18/08/95 portant création du diplôme d e cadre de santé 
sont dispensés de la détention du diplôme de cadre de santé. 
 
Les candidats doivent remplir les conditions d’accès à la fonction 
publique hospitalière : 
� Jouir de ses droits civiques ; 
� Etre de nationalité française ou ressortissant d’un Etat membre de 

la Communauté européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ; 

� Ne pas avoir de mentions portées au bulletin n°2 d e son casier 
judiciaire incompatibles avec l’exercice de ces fonctions ; 

Pour les candidats du sexe masculin, se trouver en position régulière 
au regard des lois sur le recrutement de l’Armée. 

 
 
ARTICLE III  Les personnes intéressées par l’un de ces concours doivent 

adresser leur dossier de candidature complet   (Les diplômes ou 
certificats dont ils sont titulaires, et notamment le diplôme de cadre 
de santé ; 
ainsi qu’un curriculum vitae établi par le candidat sur papier libre) 
avant la date de clôture à la : 

 
Direction générale du centre hospitalier universita ire de Bordeaux 

Direction des ressources humaines 
Service du recrutement et des concours 

12, rue Dubernat 
33404 TALENCE cedex 

 
 
ARTICLE IV  Ces concours seront publiés et affichés dans tous les établissements 

du centre hospitalier universitaire de Bordeaux, dans les 
établissements des préfectures et sous préfectures de la région 
Aquitaine, et seront insérés aux recueils des actes administratifs des 
préfectures des départements de la région Aquitaine. 

 
 
ARTICLE V  Le jury de ces concours sera composé comme suit : 
 

- Le directeur général du centre hospitalier universitaire de 
Bordeaux ou son représentant, président ; 

- Deux membres du personnel de direction régis par le décret du 
13 mars 2000 ou le décret du 28 décembre 2001, en fonctions 
dans le département de la Gironde, dont au moins un extérieur au 
centre hospitalier universitaire de Bordeaux, choisis par le 
directeur général du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. 
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A défaut il est fait appel à des membres du personnel de direction 
en fonctions dans un département limitrophe ; 

- Un directeur des soins régi par le décret du 19 avril 2002 susvisé 
et un cadre de santé régi par le décret du 31 décembre 2001, 
issus de la filière infirmière et en fonctions dans le département 
de la Gironde. Ils sont choisis par le directeur général du centre 
hospitalier universitaire de Bordeaux. A défaut, il est fait appel à 
un directeur de soins et un cadre de santé en fonctions dans un 
département limitrophe. Si un directeur de soins ne peut pas être 
désigné dans les conditions précitées il est fait appel à un cadre 
de santé issu de la filière infirmière. Dans tous les cas, au moins 
l’un de ces membres doit être extérieur au centre hospitalier 
universitaire de Bordeaux. 

- Le président de la commission médicale d’établissement ou son 
représentant en fonction au centre hospitalier universitaire de 
Bordeaux. A défaut il est fait appel à un président de commission 
médicale d’établissement ou son représentant en fonction dans 
un établissement qui comporte un emploi de cadre de santé situé 
à proximité du centre hospitalier universitaire de Bordeaux. 

 
ARTICLE VI  Le directeur des ressources humaines est chargé de l'exécution de la 

présente décision. 
 
 

Fait à Talence, le 20 juin 2011 
 

Le directeur général 
 
 

Alain HERIAUD 
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